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COMMUNIQUE DE PRESSE 
29 septembre 2010 

 

Rachat de 160 000 OCEANE 2010 existantes, à échéanc e 1er novembre 2010, dans le 
cadre d’une procédure de construction d’un livre d’ ordres inversé (« reverse 

bookbuilding ») 
 
Paris, le 29 septembre 2010 – Concomitamment à l’annonce de l’émission d’obligations à 
option de conversion et/ou d’échange en actions nouvelles ou existantes (OCEANE), à 
échéance 1er novembre 2015, (les « Obligations ») pour un montant d’environ 80 millions 
d’euros, Club Méditerranée a annoncé son intention de racheter par l’intermédiaire de 
Société Générale Corporate & Investment Banking, en tant que Chef de File et Teneur de 
Livre, des OCEANE existantes venant à échéance le 1er Novembre 2010 (les « OCEANE 
2010  ») via une procédure de construction d’un livre d’ordres inversé (« reverse 
bookbuilding »), visant à recueillir les intérêts vendeurs de certains porteurs d’OCEANE 
2010, en dehors des Etats-Unis.  
Le livre d’ordres des Obligations et le livre d’ordres inversé de rachat des OCEANE 2010 
étaient indépendants l’un de l’autre. Les allocations des Obligations ne sont pas 
conditionnées à l’indication d’intérêts vendeurs par les porteurs des OCEANE 2010. 
A l’issue de cette procédure, Club Méditerranée a décidé de procéder au rachat de 160 000 
OCEANE 2010 pour un montant nominal total de 8 080 000 euros, soit 5,4% des OCEANE 
2010 initialement émises, au prix unitaire de 50.50 euros coupon couru inclus. Ce rachat 
aura lieu après la clôture du marché réglementé de NYSE Euronext à Paris le 8 octobre 
2010 (soit le jour de bourse suivant celui du règlement-livraison des Obligations qui aura lieu 
le 7 octobre 2010, selon le calendrier indicatif) et sous la condition suspensive de la 
réalisation du règlement-livraison des Obligations. 
 
 
Le nombre d’OCEANE 2010 ainsi rachetées représentant moins de 20% des OCEANE 2010 
initialement émises, Club Méditerranée ne procèdera pas à une offre de désintéressement 
des porteurs d’OCEANE 2010 encore en circulation.  
Toutefois, Club Méditerranée se réserve la possibilité de continuer à racheter des OCEANE 
2010 en bourse et hors bourse.  
Si Club Méditerranée venait à racheter ultérieurement de nouveaux blocs d’OCEANE 2010 
la conduisant à avoir racheté au total au moins 20% des OCEANE 2010 initialement émises, 
elle s’engage à mettre en œuvre une période de désintéressement du marché d’au moins 5 
jours de bourse consécutifs à un prix de rachat par OCEANE 2010 égal à la somme (i) du 
prix d’achat (déduction faite des intérêts courus et non payés) le plus élevé des achats 
réalisés par la Société au cours des douze derniers mois et (ii) des intérêts courus et non 
payés sur les OCEANE 2010 depuis la date de paiement précédant la date de rachat jusqu’à 
celle-ci. 
 
 
Les OCEANE 2010 rachetées (hors bourse et/ou en bourse) seront annulées selon les 
termes de leur contrat d’émission et conformément à la loi. 
 
 
Société Générale Corporate and Investment Banking agira comme agent centralisateur dans 
le cadre du rachat des OCEANE 2010. 
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AVERTISSEMENT  

 
La diffusion de ce communiqué, l’engagement d’achat, la réalisation de cet engagement et la 
participation à cette procédure peuvent, dans certains pays, faire l’objet de restrictions légales ou 
réglementaires. Cette procédure ne s’adresse pas aux personnes soumises à de telles restrictions, ni 
directement, ni indirectement, et n’est pas susceptible de faire l’objet d’une quelconque acceptation 
depuis un pays où cette procédure ferait l’objet de telles restrictions. 
Ce communiqué ne doit pas être publié, distribué ou diffusé aux Etats-Unis d’Amérique. Il ne 
constitue pas une extension d’une offre d’achat de valeurs mobilières aux Etats-Unis d’Amérique ou 
dans un quelconque pays dans lequel une telle procédure ou sollicitation serait illégale et un ordre de 
vente d’OCEANE ne peut pas être accepté aux Etats-Unis d’Amérique ou des Etats-Unis 
d’Amérique. L’engagement d’exécuter des achats sur le marché en France ne peut être accepté par 
aucun moyen ou support en provenance des Etats-Unis d’Amérique ou aux Etats-Unis d’Amérique. 
Toute personne qui participera à l’opération sera considérée comme ayant accepté les limitations 
mentionnées ci-dessus. 
 
  
Le présent communiqué ne doit pas être publié, transmis ou distribué, directement ou indirectement, 
sur le territoire des Etats-Unis d’Amérique, du Canada, du Japon ou de l’Australie. 
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